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André PETITAT 

Histoire du processus de hiérarchisation des savoirs et des soins infir

miers au Québec. 

Trois périodes peuvent aisément être distinguées dans la hiérarchi

sation des soins infirmiers. La première correspond au règne des commu

nautés saignantes où la formation des membres repose sur la tradition ora
le et sur 1 •exemple. Les femmes saignantes religieuses commandent aides 

ou 11 domestiques 11 dans 1•exécution de travaux routiniers. Dans la seconde, 

la femme saignante dominante se transforme en infirmière* et 1 •aide en in

firmière-auxiliaire. Dans la troisième enfin, 1 •intervention massive de 
1 1 Etat vient modifier considérablement les rapports des deux catégories pré

cédentes ~ travers une hyperinstitutionnalisation bureaucratique des terri

toires professionnels et des formations respectives. 

L1 étude présente porte sur un moment charnière, de mutation hiérar

chique, à cheval sur la deuxième et la troisième période. Il faut dire 

que le Québec offre un terrain d 1 un exceptionnel intérêt, entre 1960 et 

1980, pour observer la transformation d•une hiérarchie. En 1 •espace d•une 

dizaine d•années, les mutations dans la santé et 1 1 éducation ont imposé ane 

dynamique et un cadre nouveaux à la sélection, la structuration, la diffu

sion et 1 •application des savoirs propres au personnel infirmier. 

L1 intervention de 1 •Etat a mis fin à la dynamique dispersée qui rè

gnait auparavant au niveau des hôpitaux et des écoles d1 hôpitaux pour in

firmières. Conjointement avec les mouvements de syndicalisation et de pro

fessionnalisation, elle a eu pour effet de centraliser les débats, de pu
bliciser les interventions, de dramatiser les enjeux, de codifier-homogénéi

ser les programmes, de modifier les processus de sélection-structuration des 

savoirs certifiés et leurs rapports à la sélection-structuration des tâches 

et des soins réservés aux deux catégories d1 infirmières. 

* Lorsque nous utilisons le terme 11 infirmières 11 , nous incluons aussi les 
infirmiers. 
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Pour 1 1 historien, c•est un véritable privil~ge que de travailler 

dans les secteurs de la santé et de 1 1 éducation, car les communautés sai
gnantes et enseignantes, de même que 1 •Etat qui les a remplacées, ont 

toujours cultivé,parfois avec assiduité, la mémoire de 1 •institution. 

Avec 1 •arrivée de 1 1 Etat, nous sommes carrément submergé de papiers de 

toutes sortes, fruits d 1 innombrables comités et fonctionnaires. En plus 

de cette avalanche de documents, nous recourons aussi aux témoignages 

oraux de personnes ayant directement participé à des moments particuli~

rement décisifs pour notre propos. 

On comprendra, pour la période qui préc~de 11 intervention massive 

de 11 Etat, qu•il était impossible d 1 étudier tous les hôpitaux et toutes 

les écoles d 1 infirmiêres et d 1 infirmiêres-auxiliaires. Tout en sachant 

que, de Montréal aux territoires du Nord les plus reculés, nous avons un 

éventail de hiérarchies infirmi~res considérables, nous nous sommes res

treints à la métropole et même à trois grands hôpitaux généraux: le 

Montreal General Hospital, 1 1 Hôtel-Dieu et 11 Hôpital Notre-Dame. 

c•est à partir de ces trois hôpitaux que nous pourrons hasarder une 

reconstruction partielle des hiérarchies de formation et de soins infir

miers correspondant à la fin de la deuxième période, à un moment où les 

savoirs scientifiques et le rationnalisme instrumental ont déjà fortement 

entamé les fondements de 1•autorité et du discours religieux de légitima

tion. 

En ce qui concerne la troisième période, la centralisation des poli

tiques éducatives et la relative uniformisation de la définition des ter
ritoires professionnels nous offre la possibilité d 1 un coup d•oeil d•ensem

ble, renforcé par les informations plus précises et particuli~res de nos 

trois hôpitaux généraux. 

Le principal centre d•intérêt de la recherche réside dans 1 1 étude 

socio-historique d•une hiérarchie et de ses transformations. L1approche 

génétique me semble la plus propre à éclairer le phénomène universel de la 

hiérarchisation en saisissant le processus de construction et de déconstruction 
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hiérarchique et en le rapportant aux acteurs sociaux et aux conditions 
historiques générales. Dans le cas présent, les deux composantes qui re

tiennent le plus notre attention sont les étëges de la formation (du se

condaire professionnel pour les auxiliaires jusqu'à l'université pour 

une partie des infirmiêres) et les étages de la pratique professionnel

le (de l'auxiliaire jusqu'aux directricesdu nursing). 

Entre ces deux composantes de notre hiérarchie, la plupart des 

théories sociologiques établissent elles-mêmes une hiérarchie, en 
faisant de la formation un moment de la reproduction de structures 

économiques, politiques ou culturelles. Nous pensons au contraire que 

1 'étatisation a créé une autonomie plus grande entre formation et terri

toires professionnels et que les acteurs intéressés peuvent développer 

avec profit des stratégies de formation afin de renforcer ou d'élargir 

leur territoire professionnel. Nous pensons que dans nos sociétés post

industrielles, la classification et la diffusion des savoirs, auxquelles 

participent nombre d'acteurs, deviennent des foyers de hiérarchisation 

relativement autonomes. 

La recherche, qui a débuté en mai 1983 se terminera en mai 1986, le 

CRSH ayant décidé ce printemps 1984 de prolonger la subvention de deux 

ans. Les collaborateurs et collaboratrices à la recherche sont les sui

vants-es: André Girard (professeur, U. de M.), Elaine Côté (doctorat, UQAM) 

Johanne Daigle (doctorat, UQAM), Michêle Gélinas (maîtrise, U. de M.), Lo

raine Geoffrion (maîtrise, UQAM), Danielle Nepveu (maîtrise, UQAM), Mauri
ce Tardif (doctorat, U. de M.). 
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ETUDES 

LA F.T.Q. ET LA MONTEE DU NATIONALISME QUEBECOIS (1960-80) 

Jacques Rouillard 
Département d•nistoire 
Université de Montréal 

A l'égard du nationalisme canadien-français et québécois, 

la position des centrales regroupant les syndicats internationaux a consi-

dérablement évolué au cours des dernières décennies. Jusqu'aux années 

'60, les organisations qui ont regroupé les unions internationales au 

Québec, que ce soient les conseils centraux des villes ou les fédérations 

provinciales (FPTQ, FUIQ, FTQ) se sont montrées hostiles au nationalisme 

canadien-français. 

On les comprend quand on sait qu'au début du siècle 

ce nationalisme a donné naissance à des syndicats rivaux, les syndicats 

catholiques, nés précisément pour faire échec à l'expansion du syndica-

lisme international au Québec. Les mêmes milieux qui dénonçaient le 

syndicalisme international étaient aussi ceux qui luttaient pour l 'affir-

mation du Canada français et l'autonomie du Québec. L'association du 

nationalisme canadien-français avec l'idéologie clérico-conservatrice a 

eu pour conséquence de rendre suspectes toutes manifestations nationalistes 

aux yeux des groupes qui, comme les syndicats internationaux, ne parta-

geaient pas une conception conservatrice de l'organisation sociale. Ainsi 

l'opposition idéologique entre les deux groupes a-t-elle conduit les syndi-

cats internationaux à se montrer réfractaires à toute manifestation de 

nationalisme canadien-français. 

Par exemple, lorsque dans les années vingt, les groupes 
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nationalistes proposèrent de faire du 24 juin la fête des Canadiens 

français, le Conseil des métiers de Montréal refusa à 1 'unanimité de donner 

son appui au projet alléguant que les fêtes chômées étaient déjà assez 

nombreuses et qu'il ne convenait pas de favoriser une nationalité au détri

ment des autres 1. A la même époque, les campagnes dirigées par les milieux 

nationalistes pour la promotion de la langue française ou la défense des 

minorités francophones au Canada n'ont suscité aucun intérêt chez les orga

nisations "internationales". En réaction contre ces mouvements qu ' elles 

soupçonnaient d'étroitesse d'esprit, elles se montraient ouvertes aux influ

ences extérieures, qu'elles soient américaines ou canadiennes-anglaises. 

Ainsi, Le Monde Ouvrier, 1 'organe officieux des "internationaux" à Montréal, 

se faisait 1 'avocat du bilinguisme intégral, allant même jusqu'à proposer 

un système scolaire bilingue commun aux deux communautés ethniques 2 

Dans les années '40 et '50, les organisations 

internationales n'ont pas été sensibles à 1 'idée d'autonomie provinciale 

comme 1 'a été la CTCC après la Deuxième Guerre. Les centrales qui les 

représentent au niveau fédéral, le CMTC et le CCT, préféraient que les 

politiques d'assistance sociale comme 1 'assurance-chômage, les allocations 

familiales et 1 'assurance-maladie soient mises en force par le gouvernement 

fédéral quitte à amender la constitution dans ce but3. Après la Guerre, 

elles recommandaient un Code national du travail administré par le gouver

nement fédéral qui supplanterait les lois provinc i ales du travail 4. Les 

contreparties québécoises des centrales canadiennes, la FPTQ née en 1937 

et la FUIQ fondée en 1952, n'opposèrent pas véritablement de résistances 

à cette conception centralisatrice du fédéralisme canadien. Dans leurs 

mémoires à la Commission royale d'enquête sur les problèmes constitutionnels 

(Commission Tremblay), la FUIQ en 1954 favorisait une centralisation des 

ressources fiscales à Ottawa tandis que la FPTQ jugeait que les dangers 
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de la centralisation apparaissaient bien vagues et bien abstraits pour 

les travailleurs5. Il faut dire ici que le conservatisme et 1 'anti-

syndicalisme du gouvernement Duplessis n'aidaient pas non plus à rendre 

sympathique la cause de 1 'aut onomie provinciale. 

Mais avec la Révolution tranquille, 1 'attitude de la 

FTQ envers le nationalisme va changer radicalement. Illustration symbo-

lique de la réconciliation des unions internationales avec le nationalisme 

québécois, la FTQ participe officiellement pour la première fois aux fêtes 

de la Saint-Jean-Baptiste en juin 19656 Le nationalisme qui gagne la 

centrale se traduit par des résolutions qui appuient les luttes autonomistes 

du gouvernement du Québec et par son désir de s'assurer elle-même un plus 

grand degré d'autonomie à 1 'égard des unions internationales et du Congrès 

du travail du Canada. 

Dès le début des années '60, la FTQ se range derrière 

le gouvernement Lesage pour réclamer du gouvernement fédéral un régime 

de rentes propres au Québec, le retrait de programmes conjoints et le 

transfert de ressources fiscales 7. "La FTQ, dit une résolution adoptée 

en 1963, épaulera les efforts du gouvernement provincial en vue du renfor

cement de 1 'Etat du Québec par le rapatriement de certains pouvoirs et 

. "d" t" ,a JUrl 1c 1ons .... Par la suite, ses interventions iront dans le sens 

d'un renforcement de 1 'Etat québécois qui devient le principal régulateur 

du développement économique du Québec. 

Son nationalisme l'amène aussi à vouloir élargir son 

champ d'intervention à l'intérieur des structures du syndicalisme canadien . 

Elle se refuse, comme sa constitution le prévoit, d'être une simple suc-

cursale du CTC au Québec et de confiner son rôle à soumettre des mémoires 

législatifs au gouvernement du Québec; elle aspire à jouer le rôle d'une 
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véritable centrale syndicale ayant une présence active au Québec. 

Du CTC, elle réclame, puis obtient en 1973, après plusieurs 

revers, un statut spécial pour une fédération provinciale, soit la complète 

juridiction sur 1 1 éducation syndicale et les conseils du travail dans les 

différentes régions du Québec. A 1 1 appui de sa cause, elle invoque auprès 

du CTC, 1 1 efficacité syndicale, la présence d 1 autres centrales syndicales 

dans la province et la reconnaissance d 1 une identité québécoise en raison 

de différences culturelles. 9 

L1 élargissement de 1 ~autorité de la centrale S 1 effectue 

aussi au détriment des syndicats qui lui sont affiliés. Historiquement, 

dans le syndicalisme nord-américain, les unions internationales ont 

délégué peu de pouvoirs aux centrales et surtout elles leur reconnaissent 

aucun droit de regard sur leurs actes. Mais, au fil des années, la FTQ 

S 1 implique davantage dans 1 1 activité de ses affiliés et remet en cause 

leur autonomie absolue. Elle intervient de plus en plus fréquemment dans 

les grèves, se fait le porte-parole de ses affiliés dans les fronts communs, 

prend position dans les conflits de juridiction entre ses affiliés et se 

donne en 1975 le pouvoir d 1 enquêter pour faire respecter des normes de 

moralité et d 1 efficacité chez ses affiliés10. 

Et encore plus significatif du renforcement de la 

centrale est le pouvoir que les délégués lui donnent en 1973 d 1 affilier 

directement des syndicats en dehors d 1 une affiliation au crc11 . Anté

rieurement, les statuts de la FTQ permettaient d 1 émettre des chartes uni

quement aux syndicats locaux rattachés au CTC. Même si, au congrès suivant, 

on balise ce pouvoir en soulignant le caractère provisoire de 1 1 affiliation 

et en spécifiant qu 1 elle représente toujours un caractère exceptionnel, 

il n 1 en reste pas moins que cette décision marque un pas important dans 

le sens d 1 un affranchissement du CTC et des unions internationales 12 . 
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(Dans cette optique, la mise sur pied par la FTQ de la FTQ-Construction 

en 1980 contre le Conseil provincial des métiers de la construction illustre 

1 'indépendance acquise par la centrale québécoise envers les syndicats 

internationaux. Ce geste appuyé par le CTC a eu comme conséquence le retrait 

de 230,000 membres du CTC en 1981 et la fondation d'une centrale rivale, 

la Fédération des travailleurs canadiens auquelle est affiliée au Québec 

le Conseil provincial des métiers de la construction). 

L'autorité acquise par la FTQ résulte largement de 1 'au

torité morale de plus en plus grande qu'exerce la centrale québécoise sur 

ses affiliés. Une présence de plus en plus soutenue sur la place publique 

lui a donné une influence qui dépasse largement les pouvoirs prescrits 

par ses statuts. Elle est devenue le principal porte-parole du syndicalisme 

international et national (pancanadien) au Québec, au point où ses syndiqués 

s'identifient davantage par leur adhésion à la FTQ que comme membres des 

unions nationales ou internationales. 

Au cours des années '70, le nationalisme de la centrale 

québécoise s'affirme encore davantage, au point où elle donnera son appui 

au Parti québécois durant la campagne électorale de 1976. L'affirmation 

de 1 'autonomie provinciale dans les années '60 ne conduit pas jusqu'à prôner 

la souveraineté du Québec. On juge le fédéralisme canadien assez souple 

pour s'accomoder d'un élargissement des pouvoirs du Québec. "La Confédéra

tion canadienne, affirme une résolution de 1963, est le cadre le plus propice 

à 1 'épanouissement de la nation canadienne-française, à condition d'être 

réaménagée dans sa Constitution et son fonctionnement." 13 A chaque congrès 

de 1963 à 1967, le séparatisme est condamné vigoureusement parce que contraire 

aux intérêts des travailleurs. C'est le sentiment à 1 'époque qu'il s'agit 

"d'une idéologie bourgeoise qui réduirait le standard de vie des travailleurs 

du Québec et qui créerait des bouleversements sociaux qui seraient au 
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désavantage des Canadiens de langue française" 14 . La réforme souhaitée 

de la Confédération s'oriente vers un renforcement du caractère bilingue 

et biculturel du Canada. En somme, la centrale croit possible de récon-

cilier le fédéralisme canadien ré-aménagé selon la dualité culturelle du 

pays avec l'aspiration vers un Québec fort et autonome. 

Mais, à partir du congrès de 1967, et surtout de 1969, 

la FTQ révise ses options. Les dénonciations virulentes du "sépara-

tisme" cessent et la centrale amorce un rapprochement avec le Parti 

québécois. Les thèses nationalistes du P.Q. et son caractère social-

démocrate plaisent aux membres de la centrale. Selon un sondage réalisé 

au congrès de 1973, 76,1 % des délégués affirment avoir voté pour le P.Q. 

d ·- -1 t• . . l 15 aux ern1eres e ec 1ons prov1nc1a es Les délégués aux congrès de 1973 

et 1975 mettent en veilleuse l'idée de former un parti ouvrier sur la scène 

provinciale et finalement la centrale donne pour la première fois son appui 

au Parti québécois durant la campagne électorale de 197616. Elle prend 

soin de préciser toutefois que cet appui tactique ne signifie pas qu'elle 

endosse le projet de souveraineté-association proposé par le P.Q .. 

Cependant, peu avant le référendum, les 2,200 délégués réunis en congrès 

spécial se prononcent à plus de 90% en faveur du "oui" à la négociation 

d l . t- . t• 17 e a souvera1ne e-assoc1a 10n . Eu égard aux condamnations des thèses 

indépendantistes quinze ans plus tôt, le revirement est assez spectacu

laire. 

Tout aussi remarquable est l'évolution de la centrale 

à l'égard du bilinguisme. Dans les années '60, elle se porte à la défense 

de l'égalité des deux langues au niveau fédéral et dans certaines provin

ces. Mais, à partir de 1967, ses préoccupations changent; elle fait la 

promotion de la langue française au Québec 18• Deux ans plus tard, les 

délégués proposent que tous les enfants de Néo-Québécois s'inscrivent à 

l'école publique francophone 19 Fort d'une résolution en 1971 réclamant 
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le français comme seule langue officielle en territoire québécois, la 

centrale réclame 1 'abolition de la loi 63, adhère au Mouvement Québec fran-

çais et plus tard dénonce la loi 22 comme s'inscrivant ''dans une longue 

tradition d'à-plat-ventrisme envers les intérêts étrangers" 20 

Mais la Charte de la langue française (loi 101) adoptée 

en 1977 par le gouvernement péquiste reçoit son appui inconditionnel. Le 

droit de travailler en français pour la majorité exige selon elle des 

mesures coercitives envers les entreprises. Encore en 1983, malgré des 

améliorations au sort du français en milieu de travail, elle prie le gou-

t d 1 - h . . 1 21 L t 1 d vernemen e ne pas re ac er sa v1g1 ance . a cen ra e passe one en peu 

de temps de 1 'appui au bilinguisme à la promotion de la langue française; 

le bilinguisme lui semble insuffisant pour assurer la survie de la langue 

française au Québec même. 

* * * * * * * * 
Ainsi, la position de la FTQ à 1 'égard du nationalisme 

évolue considérablement au cours des dernières années. Alors qu'à 1 'origine, 

elle tenait à se dissocier du nationalisme canadien-français traditionnel, 

voilà que pendant la dernière décennie, elle se range parmi les groupes les 

plus nationalistes de notre société. Ce revirement est assez étonnant 

compte tenu que cette centrale regroupe des syndicats affiliés aux unions 

nationales (pancanadiennes) et internationales. On aurait pu penser que les 

liens qu'elle entretient avec 1 'extérieur la rendrait moins sensible aux 

revendications nationalistes. 

La réconciliation qu'elle opère avec le nationalisme au 

début des années soixante m'apparaît s'expliquer largement parce que le na

tionalisme qui émerge de la Révolution tranquille s'éloigne du conserva

tisme. Le nouveau nationalisme qui gagne les couches plus jeunes de la 

population est porteur d'un projet de société proche de la vision sociale 
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de la FTQ. Les réformes enclenchées par 1 'équipe libérale de 1960 à 1966 

(réforme de 1 'éducation, institution de 1 'assurance-hospitalisation, création 

de sociétés d'Etat, etc) rencontrent les réclamations que faisait la centrale 

depuis des décennies. Il s'établit aussitôt une sympathie naturelle avec les 

objectifs de la Révolution tranquille, y inclus 1 'idée de renforcement des 

pouvoirs du Québec dans la fédération canadienne. 

Il n'y a pas de doute non plus que le critiques de la 

CSN taxant la FTQ de représenter les intérêts de syndicats étrangers et de 

perpétuer 1 'asservissement des Québécois ont eu une influence décisive sur 

la prise de conscience de la FTQ. Les syndiqués sont sensibles à ces accu

sations si on en juge par le fait qu'elle perd environ 10,000 membres à la 

CSN de 1964 à 196722 . Cette hémorragie provoque une crise d'identité à 

1 'intérieur de la centrale qui décide de se donner un visage plus québécois. 

Elle renforce sa présence sur la scène publique, élargit ses pouvoirs et 

développe un discours où elle concilie 1 'appartenance au syndicalisme interna

tional et la conscience nationale de Québécois et de Canadiens. Force est 

de constater que cette stratégie s'est avérée un succès car ses effectifs ont 

augmenté à un rythme constant par la suite. 

Le rapprochement de la centrale avec le Parti québécois 

dans les années '70 reflète 1 'appui que le PQ gagne parmi les travailleurs 

syndiqués. Créé en 1968, le PQ s'impose graduellement comme alt~ative 

au gouvernement libéral. Le caractère social-démocrate de son programme 

plaît aux syndiqués et la présence de René Lévesque donne au parti une 

allure de respectabilité. Peu après sa fondation, le P.Q. gagne rapidement 

le soutien des ouvriers qualifiés et des cols blancs de la région montréalaise 

qui forment précisément la base des effectifs de la FTQ. Selon Fernand Daoust, 



19 

50% des militants FTQ ont voté pour le Parti québécois aux élections de 

197023 . La centrale doit donc ajuster ses positions selon les nouvelles orien

tations politiques de ses membres. Elle met en veilleuse 1 'établissement d'un 

parti ouvrier provincial pour donner un appui tactique au PQ. 
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LA GUERRE FROIDE ET L'ANTICOMMUNISME DANS 
LES SYNDICATS "INTERNATIONAUX" AU CANADA: 

LE CAS DES MARINS CANADIENS 

Claude Couture 
Département d'histoire 
Université de Montréal 

Hyde Park, Etats-Unis, le dimanche 10 avril 

1941. En compagnie du président des Etats-Unis, Franklin D. Roosevelt, 

le premier ministre du Canada, Mackenzie King, rayonne d'une admiration 

pour son interlocuteur comparable à celle d'un curé pour un évêque. Les 

deux chefs d'Etat doivent en effet signer une déclaration scellant 

1 'association économique des deux pays autour de leurs industries de 

guerre. Le moment venu, F.D.R. griffonne son approbation sans forma-

lité, à la bonne franquette, ouvrant ainsi une nouvelle période dans 

1 'histoire politique canadienne. Dominion de 1 'Empire britannique 

encore quelques années auparavant, le Canada devenait le second violon 

d'une super-puissance américaine dominant le nouvel ordre international 

issu de la Deuxième Guerre mondiale. (l} Le vieux rêve "continental iste" 

de Goldwin Smith et de ses héritiers libéraux était en quelque sorte 

réalisé. (2) 

Mais une mission de ce genre, fGt-elle l è résultat 

d'une "destinée manifeste", peut difficilement être accomplie sans croi-

sade. Aussi, au cours des années de 1 'après-guerre, le communisme sovié-

tique se trouva dans le collimateur des croisés nord-américain s voués à 

la protecti on de la civili sation occidentale. Furent également sur la 
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sellette les sbires locaux de 1 1 ennemi: les communistes américains et cana-

diens. Tous les milieux radicaux du continent de la liberté furent passés 

au crible du patriotisme. Au premier chef, les militants syndicaux. Pour 

plusieurs d 1 entre eux, le rapprochement politique du Canada et des Etats-

Unis fut fatal. 

Cette période de tourmente politique (1947-1953), 

qualifiée par Walter Lippman de 11 guerre froide 11 , fut 1 1 0ccasion pour cer-

tains dirigeants syndicaux d1 en découdre pour de bon avec leurs opposants 

russophiles ou tout simplement trop radicaux. Des syndicalistes furent 

mis au ban de la société, exclus, congédiés. Au pays, le Conseil des 

métiers et du travail du Canada (C.M.T.C.) et le Congrès canadien du tra

vail (C.C.T.) (3) expulsèrent purement et simplement des syndicats entiers 

soupçonnés d 1 être dirigés par des communistes. (4) Nous rappellerons dans 

cet article le contexte de la guerre froide pour ensuite expliquer le cas 

d1 un syndicat membre du C.M.T.C.: le Syndicat des marins canadiens. 
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Le contexte 

Le fractionnement du monde en zones d 1 influence était 

à peine consommé, que déjà les grandes puissances oubliaient leur alliance 

antinazie et leurs promesses d•amitié éternelle. Dès le 5 mars 1946, Winston 

Churchill, de passage à Fulton, Missouri, dénonça ce qu 1 il qualifia de vio-

lation par 1 •u.R.S.S. des clauses de Yalta concernant le droit des peuples 

à disposer d•eux-mêmes. 

Un an exactement après le discours de Fulton, les 

Etats-Unis, prenant la relève d 1 une Grande-Bretagne épuisée par la guerre, 

s•imposèrent comme protecteurs de la Grèce, de la Turquie et des autres pays 

11 menacés 11 par 1 •expansionnisme communiste. Dans un retentissant discours, 

Truman énonça, le 11 mars 1947, la doctrine de 11 1 1 endiguement11 du commu

nisme. (5) 

L•enclennhement de la guerre froi&e fut 

par la suite irréversible. En juillet de la même année, la revue Foreing 

Affairs publia un article anonyme (1 •auteur était en fait Georges Kennan, 

ambassadeur américain à Moscou) dans lequel la politique du 11 containment 11 

était définie. (6) On y proposait d•opposer aux Russes une force inaltérable 

dès l 1 instant où ils montreraient la moindre velléité 11 d•empiéter sur les 

intérêts du monde pacifique et stable11 • (7) Un mois plus tôt (le 5 juin 1947), 

le général Marshall annonçait le plan d 1 aide américain à la reconstruction 

économique de 11 Europe. 

En guise de riposte, un bureau d 1 information des partis 
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communistes, le Kominform, était créé. Au cours de la réunion constitutive 

d'octobre 1947, le délégué Andrei Jdanov élabora la réponse "communiste" à 

la doctrine Truman. Selon la vulgate soviétique du moment, le monde était 

divisé en deux camps ennemis: le premier, impérialiste par essence, voulait 

éluder une crise économique prochaine et inéluctable (en vertu des calculs 

de l'économiste Varga); le second, "socialiste", pacifiste, était prêt à tout 

compromis afin d'empêcher un troisième conflit mondial. 

Ainsi, en Occident, on présentait l'Union Soviétique, 

pays pourtant très affaibli par la guerre (20 millions de morts et une éco

nomie à reconstruire) et avant tout soucieux de sa sécurité, comme une menace 

immédiate. A l'Est et dans les partis communistes satellites essaimés dans 

le monde, le dogme de l'inéluctabilité de la "grande" crise économique capi

taliste constituait l'explication suprême et simpliste del 'agressivité des 

alliés antinazis. 

Entre 1948 et 1950, la dégradation des relations 

Est-Ouest se déroula à l'accéléré . Plusieurs événements accentuèrent la 

paranoïa occidentale face à l'expansion communiste: le coup de Prague (juin 

1948), le blocus de Berlin (juin 1948-mai 1949), la victoire des communistes 

chinois (octobre 1949) et l'annonce, le 14 juillet 1949, de la réussite des 

essais de la première bombe atomique russe. En contrepartie, l'OTAN (Orga

nisation de traité de l'Atlantique nord) fut créée (le 5 avril 1949) et tous 

les communistes chassés des grandes coalitions gouvernementales d'Italie et 

de France. Enfin, "last but not least", l ' invasion de la Corée du Sud par 

les communistes nord-coréens et 1 'envoi dans cette région de troupes de l'ONU 

dirigées par les Américains plongèrent le monde dans un véritable état de 
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guerre. 

Une telle atmosphère sur le plan international ne 

pouvait pas ne pas avoir de répercussions sur la politique interne nord-

américaine. Georges Kennan, précédemment cité, avait d 1 ailleurs formellement 

averti Washington: 

Nous sommes en présence d1 une force politique fanatiquement 
convaincue qu•il ne peut exister de modus videndi permanent 
avec les Etats-Unis, qu 1 il est souhaitable et nécessaire de 
rompre 1 1 équilibre interne de notre société, de détruire 
notre façon de vivre traditionnelle, de saper 1 •autorité de 
notre Etat dans le monde, sous la peine de voir irrémédia
blement compromise la sécurité du pouvoir soviétique.(8) 

En vertu de cette analyse, les communistes américains et 

canadiens furent considérés comme des suppôts de 1 •u.R.S.S. Accusation dans 

un sens largement méritée puisque ces derniers avaient jusque-là fidèlement 

suivi les mots d 1ordre de Moscou comme si les intrigues byzantines de Staline 

pouvaient co,ncider avec la réalité des ouvriers nord-américains. 

Cependant, la lutte contre le communisme déborda très 

largement. Ainsi, sous prétexte de contrer la mauvaise foi communiste dans 

les syndicats, fut promulguée aux Etats-Unis, le 23 juin 1947, une législation 

nettement anti-ouvrière, la loi Taft-Hartley (du nom de ses deux promoteurs, 

le sénateur Taft et le représentant Hartley). Quoique difficilement com

parable, le projet de loi 338, déposé à la Chambre des Communes en juin 1947 

puis amendé et repris 1 1 été suivant sous la forme du projet de loi 195, a été 

perçu dans certains milieux ouvriers comme le pendant canadien de la loi 

américaine. (9). Au Québec, le premier ministre Duplessis, qui voulait 
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contrer 1 'action des communistes ayant "un compte en banque à Moscou même",(lO) 

vit les syndicats de la province réagir vivement lorsqu'il présenta le contro

versé "Bill 5". (11) Même s'il dut retirer ce fameux "bill" à la suite de 

1 'opposition unanime des forces syndicales, Maurice Duplessis fit passer en 

douce et graduellement certaines dispositions de ce projet dans des législa

tions ultérieures (loi 60, en 1949, 19 et 20, en 1954). (l 2) 

Net recul par rapport au "Wagner Act" de 1 'époque du 

"New Deal" aux Etats-Unis(l 3) et aux r~glements ou lois du travail de 1944 

au Canada,(l 4) ces mesures législatives furent dévoilées après une période 

de syndicalisation intense et de combativité ouvrière dans les secteurs clefs 

de 1 'économie: mines de charbon, industrie de 1 'automobile, métallurgie, 

chemin de fer. Ce fut d'ailleurs à la suite d'une grève des travailleurs de 

1 'automobile à Windsor (Ontario) en 1945 que fut élaborée 1 'année suivante 

au Canada la célèbre formule Rand. Au cours de cette même année (1946), il 

y eut au Canada un nombre record de jours ouvrables perdus à cause des grèves: 

4 516 390 j.o.p. (l 5) Les principaux conflits ont notamment impliqué: 1 '"In-

ternational Woodmakers of America" (Vancouver), le Syndicat des marins cana-

diens, les syndicats des travailleurs du textile et du caoutchouc, les ouvriers 

de la Westinghouse membres des Ouvriers unis de 1 'électricité. 

Selon Stuart Jamieson,(l 6) ces grèves furent 1 'expression 

d'un mécontentement populaire. Mais la présence de communist~otoires à la 

direction de quelques syndicats relégua souvent au second plan cet aspect 

pourtant essentiel. 

Très tôt, des listes de syndicats trouble-fête circu-
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lèrent dans les milieux patronaux ,(l?) A propos de 1 •un de ces 

syndicats, le Syndicat des marins canadiens, un patron écrivit à Lester B. 

Pearson, à 1 •époque ministre canadien des Affaires étrangères: 

It is mutually agreed among business and political leaders 
that Communists can be dangerous to the fabric of Canadian 
business and society. Press reports indicate that the 
Communists are active in sorne unions, notably the Canadian 
Seamen•s Union. The Canadian Seamen•s Union has been cer
tified as the collective bargaining agency of employees of 
a number of shipping companies, including our subsidiary, 
Lakes and St- Lawrence Navigation Company Limited. By 
virtue of this certification certain companies are obliged 
to deal with this union. The result is to strengthen the 
union and its political influence ori Canadian life. So 
while government and business agree on the evils and dan
gers of Communism, government is in effect forcing business 
to deal with communists. Is there no way in which the 
Government can resolve this paradox so that Canadian busi
nessmen will not be forced to treat with Communists? (18) 

Pearson lui répondit: 

I fully realize the difficulty of the dilemna which you 
describe in the last paragraph of your letter. You may be 
assured that my colleagues and I are concerned about this 
situation and that we are watching with care the develop
ment of the effort which is now being made within Canadian 
trade union circles to get rid of Communist domination and 
influence. I shall call your letter to the attention of 
my colleagues and I assure you that we shall keep in mind 
what you have said in our future consideration of the 
question.(l9) 

Le ministre Pearson disait vrai. Les communistes 

durent faire face à une nette volonté patronale et gouvernementale d•enrayer 

leur influence dans les syndicats. Mais ils eurent aussi à affronter un 

establishment syndical très préoccupé par la présence sur son flanc gauche 

de rouges encombrants . Et 1•un des premiers syndicats à faire les frais de 

cet anticommunisme fut justement le Syndicat des marins canadiens. 
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Le Syndicat des marins canadiens 

Le harcèlement des marins canadiens se fit princi-

palement à partir de deux créneaux. L•un syndical. L•autre patronal

gouvernemental. Dans le premier cas, le contentieux du Syndicat des 

marins (S.M.C.) avec la Fédération américaine du travail remontait à la fin 

des années trente. 

Fondé en 1936 par Pat Sullivan et Dewar Ferguson, 

le S.M.e. s•affilia à ses débuts ~u Congrès pancanadien du travail (20 ) : 
' 

Cepentlant, dès 1937, Pat Sullivan, appliquant les directives du Parti 

communiste canadien (PCC), chercha à rapprocher son syndicat du mouvement 

syndical américain. A cette époque, deux syndicats de marins rivalisaient: 

le 11 National Maritime Union 11 (N.M.U.), un syndicat du Congrès des organisa-

tians industrielles (C.D.I.) très dynamique et animé par des militants 

communistes; l 111 International Seamen•s Union" (I.S.U.), organisation plutôt 

déclinante de la F.A.T. 

Séduits par 1• idée de pro fi ter de 1 a 11 respectabi 1 ité 11 

de la F.A.T. et du C.M.T.C., Sullivan et ses conseillers décidèrent de rallier 

1•r.s.u. tout en établissant des liens officieux mais très étroits avec le 

N.M.U. Cette stratégie plutôt entortillée se compliqua davantage 1 •année 

suivante. En effet, les dirigeants · de la F.A.T., afin de mieux lutter contre 

le N.M.U., remplacèrent 1•r.s.u. par le"Seafarers• International Union 11 

(S.I.U.). (2l) Et le 29 octobre 1938, le S.I.U . . nouvellement créé émettait 

une charte de membre au S.M.e. 
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Entre 1939 et 1944, les directions de la F.A.T. et 

du S.I.U. virent d•urt três- mauvais oeil les rapports entre le S.M.e. et le 

N.M.U. Cinq ans au cours desquels on se tira par la barbichette. Devant 

le refus opiniâtre des Canadiens de rompre les liens, fussent-ils officieux, 

avec le N.M.U., les stratèges de la F.A.T. et du S.I.U. résolurent 

de briser le S.M.e . 

Primo, dês 1944, le S.I.U. se posa en concurrent direct du S.M.e. 

en sol canadien. Secundo, on fit pression sur le C.M.T.C. afin que le S.I.U. 

soit le seul syndicat de marins reconnu . Mais Percy Bengough, le président 

d C M T C 1 ~1 t tt . ~ ~ . . ( 22 ) p t u .••. , s e eva con re ce e 1ngerence amer1ca1ne. our sa par , 

Sullivan, tout en préservant la place du S.M.e. au sein du C.M.T.C., mitonna 

le retrait de son syndicat de la F.A.T. -S.I.U. Dès lors, il ne restait 

plus aux opposants américains des marins canadiens qu•à fourbir leurs armes 

et à attendre le moment propice, lequel n•allait pas tarder à venir 

puisqu•après la guerre le S.M.e . fut engagé dans un baroud final contre le 

gouvernement et les compagnies. 

Le créneau patronal 

En 1945-46, le S.M.e. comptait 9 400 membres . (23 ) La 

principale cause de 1 •augmentation des effectifs du S.M.e. entre 1942 (3 400 

membres) et 1945 fut le développement de la marine marchande canadienne. 

Pendant les années de guerre, 398 vaisseaux furent construits, certains de 

navigation en haute mer, d•autres sur les Grands Lacs. Cela représentait 
,. . \ 

"t ' . ' ( 24) 
, dix fois plus que le nombre de bateaux canadiens1en 1939 (38) . Mais 
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la fin du second conflit mondial provoqua un ralentissement de cette crois-

sance. o•où le fait qu•à partir de 1945, l •un des objectifs du S.M.e. fut 

de convaincre le gouvernement canadien de prendre les moyens nécessaires 

afin de préserver la marine marchande canadienne. 

Malheureusement pour les marins canadiens, le plan prévu 

par Mackenzie King et C.D. Howe était au contraire de ne pas entretenir pareille 

flotte et de laisser la place aux navires étrangers, principalement américains. 

La construction diminua, des vaisseaux furent vendus, d 1 autres expédiés à la 

ferraille. Résultat: des 173 vaisseaux de navigation en haute mer que comptait 

la marine marchande canadienne en 1945, il n•en restait plus que 145 en 1949 

et 77 en 1952( 25 ). Les demandes du S.M.e. allaient donc totalement à contre-

courant des desseins du gouvernement canadien. 

Par ailleurs, en 1946, les marins canadiens mirent tout 

en oeuvre afin d 1 obtenir la réduction du temps de travail quotidien de 12 à 

8 heures. Se butant au refus des compagnies maritimes (notamment le 11 Big 

three 11 : Canada Steamship Line, Sarnia Steamship Line et Colonial Steamsphip 

Line) et exaspérés par les tergiversations du ministre fédéral du Travail, 

Humphrey Mitchell, les marins déclenchèrent le 24 mai 1946 une grève qui fit 

date dans les annales syndicales canadiennes. Bagarres, intimidation par 

des nervis patronaux et interventions policières ponctuèrent cet arrêt de 

travail qui dura 24 jours. L•accord final ne fut signé qu•en septembre. 

Outre la journée de 8 heures, les marins arrachèrent d•autres concessions 

aux compagnies: une hausse salariale de 20%, la reconnaissance des droits 

syndicaux et d 1 ancienneté, dix jours de vacances payés, une augment ation 

de 75 sous par heure de travail supplémentaire. Selon 1 •avocat 
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John Stanton, 11 nothing like this had been heard of before in the industry. 

Shipping on the Lakes was emerging into the twentieth century11 • ( 26 ) 

Bref, en 1946, le S.M.e. remporta sa plus importante 

victoire. Mais ce fut sa dernière. La convergence des intérêts des ennemis 

du syndicat conduisit à une alliance de fait entre ceux-ci. Lorsqu•au prin-

temps de 1947, un important dirigeant du S.M.e. tourna casaque, une campagne 

très dure fut organisée contre les marins canadiens. 

La 11 trahi son 11 de Pat Sullivan 

Le 14 mars 1947, Pat Sullivan démissionna de son poste 

de secrétaire-trésorier du C.M.T.C. et de président du S.M.e. qu•il accusa 

d 1être noyauté par les communistes. (27 ) La nouvelle, rapportée à la une 

des journaux, eut un large écho auprès du public, déjà sur la brèche avec 

1 •affaire Gouzenko-Fred Rose. 

Cette affaire avait commencé par 111 DeFU-1/'o-i du commis 

d'ambassade Gouzenko qui, en septembre 1945, remit aux autorités fédérales 

et aux services de renseignements des documents prouvant les activités d•es-

pionnage soviétique au Canada. Fred Rose, député communiste de Cartier 

depuis 1943, fut en conséquence arrêté par la G.R.C. pour espionnage au profit 

de 1 'Union Soviétique. 

Après 1 •arrestation de Rose et sa condamnation, de nou -

velles élections ont été organisées dans Cartier en mars 47 . La palinodie 
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de Sullivan survint donc au beau milieu de la campagne électorale et quelques 

jours seulement après le célèbre discours de Truman. C'était un 

moment éminemment propice qui valut à la déclaration del 'auteur d'être re

produite intégralement dans les journaux. (28 ) A la suite de ce texte, la 

Presse canadienne mentionna ll·qu'une campagne visant à l'expulsion des corn-

munistes des postes responsables des unions ouvrières canadiennes semble 

en voie de formation aujourd'hui à la suite des révélations de J.A. 11 Pat 11 

Sullivan sur les influences communistes dans le mouvement ouvrier ... (29 ) 

L'offensive patronale contre le S.M.e. 

Cette campagne visait d'emblée le S.M.e. et son nouveau 

président Harry Davis. De 1947 à 1949, les compagnies utilisèrent une pa-

noplie de moyens afin de marginaliser le S.M.e. dont le total des membres 

dépassait les 12 000 cotisants. (30) 

Dans la région des Grands Lacs et du St-Laurent, des 

fiers-à-bras de la s.r.u. (3l) furent systématiquement engagés à la place de 

marins du S.M.e. dûment qualifiés. Dépités, les marins déclenchèrent un 

arrêt de travail le 5 juin 1948. Cinq mois plus tard, une commission d'en-

quête industrielle présidée par Léonard Brockington reconnut formellement 

le S.M.e. comme le seul représentant légal des marins . Peu impressionnées 

par cette décision, les compagnies continuèrent leurs manoeuvres avec la 

complicité dV S.I.U. La violence éclata alors à nouveau dans les ports 

des Grands Lacs et du St-Laurent. Des marins frustrés furent accusés d'avoir 

attaqué des briseurs de grève. Plusieurs ont été emprisonnés. 
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Plus à l'est, dans les Maritimes, la situation n'était 

guère plus brillante. En novembre 1948, les compagnies de navigation en 

haute mer voulurent imposer des réductions salariales difficilement accep-

tables pour les marins. Une commission de conciliation présidée par le 

juge John Wilson fut alors formée.( 32 ) Publi! en février 49, le rapport 

Wilson a été officiellement rejeté par Harry Davis le 28 mars. Trois jours 

plus tard, malgré 1 'avis contraire de la direction du C.M.T.C., un mot 

d'ordre de grève fut donné aux marins. Les compagnies en profitèrent pour 

engager des briseurs de grève. Halifax fut ~lors le théâtre de nombreux 

actes de violence. A la fin avril, huit marins ont .même été abattus par des 

malfrats qui tiraient sur les grévistes du haut des navires. 

La dernière carte 

Du c6t! syndical, un mouvement de contestation à 1 'in-

térieur du C.M.T.C. ·s'éleva · contre le laxisme d~ Percy Bengough à J'endroit du 

communisme. Frank Hall de la 11 Brotherhood of Railway Steamship Clerks 11 ani

mait la fronde anticommuniste. (33 ) 

Après plusieurs manoeuvres douteuses, Hall et son syn

dicat furent suspendus par 1 'exécutif du C.M.T.C. en septembre 1948. (34 ) 

Le mois suivant, au congrès du C.M.T.C. tenu à Victoria, 549 délégués 

(contre 198) entérinèrent cette décision. (35 ) Toutefois, afin de préserver 

1 'unité du Conseil, Bengough manoeuvra de façon à ce que le syndicat sus

pendu soit réintégré. Hall fut par contre très sévèrement blâmé et d'une 

certaine façon disgracié. 
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Les dirigeants de la F.A.T. n'apprécièrent pas du 

tout les résultats de la réunion de Victoria. Dans une missive datée du 8 

février 1949, la F.A.T. tança vertement 1 'exécutif du C.M.T.C. (36 ). La 

plainte portait principalement sur le fait que Frank Hall avait été, 

disait-on, traité injustement. De plus, une mise en garde sévère était 

brandie au nez du C.M.T.C.: si le S.M.e. n'était pas expulsé, les 14 syn-

dicats "internationaux" quitteraient le C.M.T.C. 

L'étau s'était donc progressivement resserré autour 

du S.M.e. La dernière carte qu'il restait aux marins était le soutien du 

C.M.T.C. Mais les pressions musclées et méprisantes de la F.A.T. ébranlèrent 

manifestement Bengough et ses collègues qui recommandèrent au S.M.e. une 

extrême prudence. Aussi, le déclenchement de la grève en mars 1949 leur 

déplut énormément. Par la suite, la situation ne cessa de se dégrader. Au 

cours de l'été, le S.M.e. fut suspendu par l'exécutif du C.M.T.C. (3?). 

La fin du S.M.e. 

Au congrès subséquent du C.M.T.C., tenu à Calgary en 

septembre 1949, l'un des syndicats canadiens les plus dynamiques était ex

pulsé del 'organisation de Percy Bengough. Frank Hall triomphait. 

Vaincu à toute fin pratique "manu militari" dans les 

ports canadiens, brisé politiquement au sein du C.M.T.C., le S.M.e. n'avait 

guère de chances de pouvoir se relever. En 1950, le S.I.U. et son chef 

Hal Banks, un authentique bandit, contrôlaient la situation. 
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En somme, le S.M.e. croula sous le poids d'une combinaison 

de facteurs: 

l) Al 'échelle internationale, la cristallisation dès 

1946 des blocs Est-Ouest a mis en très sérieuses difficultés les communistes 

américains et canadiens. Faibles politiquement, ils étaient cependant très 

actifs et bien organisés dans les syndicats. Mais à l'heure de la guerre 

froide, on ne s'embarrassa pas de savoir s'ils étaient de bons syndicalistes. 

Même si elles étaient appuyées par des travailleurs non communistes, toutes 

les revendications émanant d'un syndicat rouge furent décrites ni plus ni 

moins comme des actes de sabotage. De plus, l'opposition du S.M.e. au plan 

Marshall et l'appui qu'il reçut en 1949 de la Fédération Syndicale Mondiale 

(pro-communiste) accentuèrent cette impression de complot international. 

2) Avant la Deuxième Guerre mondiale, le Canada n'avait 

guère de personnalité politique internationale. En se rapprochant intime

ment des Etats-Unis, les politiciens libéraux eurent la conviction de 

changer pour le mieux cette situation en faisant du Canada le bras droit 

de~ super-puissance occidentale et son intermédiaire auprès de Londres. 

L'état d'esp ·· t qui en résulta parmi les classes dirigeantes canadiennes 

n'était pas de nature à favoriser la tolérance à l'égard du communisme. 

La présence d'un syndicat communiste parmi les marins canadiens ne pouvait 

en aucune façon être tolérée. 

3) Qui plus est, le S.M.e. oeuvrait dans un secteur éco

nomique que le gouvernement King prévoyait abandonner. Ses demandes ité

ratives concernant la marine marchande canadienne ne tombaient donc pas à 

point nommé. Par ailleurs, la combativité de ce syndicat agaçait singuliè

rement les compagnies maritimes. Dans ces milieux, les résultats de la 
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grève de 1946 n•avaient jamais été digérées. 

4) Depuis la deuxième moitié du 19e siècle, le mouvement 

syndical nord-américain a semblé osciller périodiquement entre un courant 

radical plus politique et un courant 11 affairiste11 • Ainsi, de 

1860 à 1880,(39 ) le radicalisme fut dominant. En 1886, la création de la 

F.A.T. ouvrit par contre une période au cours de laquelle 1111 affairisme11 

triompha malgré la contestation des I.W.W~40Àprès la Crise de 29, le ba-

lancier revint à gauche avec la création du syndicalisme industriel. Les 

radicaux, dont les communistes, furent très occupés pendant ces années à 

contrer le monopole syndical de 1 •engeance gompériste. Mais après la 

Deuxième Guerre mondiale, le balancier se déplaça à nouveau vers .le syndica

lisme dit d 1 affaires. L1 anticommunisme de la guerre froide et cette vieille 

opposition entre deux tendances syndicales co~ncidèrent parfaitement. Comme 

nous 1 •avons vu, le S.M.e. fut 1 •une des victimes de ce retour du balancier. 

5) Le cas du S.M.C. posa avec acuité le problème de 1 •au

tonomie du C.M.T.C. par rapport à la F.A.T. Selon John Porter( 4l) , 11 more 

than any other society, the United States has influenced the development 

of Canadian labour organization and, it might be ad.ded, the development of 

employer counter-organizations 11 • Même si les dirigeants du C.M.T.C. éta i ent 

idéologiquement très proches de leurs confrères américains, ils furent traités 

cavalièrement par ceux-ci. Ainsi, au cours de 1 1 hiver 1948-49, après le 

revers de Frank Hall au congrès de Victoria, le C.M.T.C. essaya de négocier 

avec la F.A.T. et le président 11 international 11 du syndicat de Hall, Georges 

Harrison. Une rencontre fut prévue pour le mois de mars 49 à Miami. La 
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délégation canadienne attendit pendant une semaine les représentants améri-

cains. En vain. Ces derniers ne se présentèrent jamais. Cette anecdote 

montre bien le refus cynique des gens de la F.A.T. de négocier avec le 

C.M.T.C. et la façon méprisante avec laquelle ils le considéraient. Certes, 

Percy Bengough a courageusement appuyé le S.M.e. de 1944 à 1949. Mais le 

C.M.T.C. était trop tributaire des 11 internationaux 11 pour résister indéfini-

ment. Cette faiblesse du C.M.T.C. face au 11 big brother 11 américain a accentué 

11 isolement des marins canadiens. 

Conclusion 

Finalement, tout ce branle-bas anticommuniste fut-il 

bénéfique aux travailleurs du'' monde libre? En ce qui concerne les marins 

canadiens, certainement pas. Pendant une douzaine d•années, Hall Banks s•en 

donna à coeur joie: malversation, corruption, intimidation étaient pratique 

courante. A tel point qu•en 1962, une commission royale d•enquête fut ins-

tituée. Son président, le juge Norris, condamna sans ambages la S.I.U. et 

son directeur. (42 ) 

Par ailleurs, au cours des années 1947-50, le Parti 

communiste canadien, à 1 •instar du P.C. américain, tenta de présenter à 

1 •opinion publique une image positive d•un bon parti réformiste tout en 

réaffirmant sa fidélité à 1 •u.R.S.s.!( 43 ) Ce fut un parti divisé, incohérent 

et somme toute très faible que 1 •on fit passer pour une menace à la stabi

lité du Canada. (44 ) Dans ces conditions, le mot 11 communiste 11 devint un mot 

fourre-tout désignant sans discernement tous ceux qui ne gobaient pas beno~-
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tement l 1 ordre établi ou qui eurent le malheur de faire partie de syndicats 

dirigés par quelques communistes. 
(45) Or, selon un officier de la G.R.C., 

il y avait tout au plus 250 sympathisants communistes parmi les marins 

canadiens. Sur 12 000 membres. Voilà bien peu de gens pour renverser 

le Canada des libéraux. 
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NOTES 

1) Pour plus de .détails sur · cet accord, voir: 

R.D. Cuff et J.L. Granatstein, Canadian-American Relations in Wartime. ~ 

From the Great to the Cold War, Toronto, Hakkert, 1975, p. 69. 

2) Goldwin Smith: (1824-1910) Intellectuel né en Angleterre et ayant 

vécu aux Etats-Unis avant sa venue au Canada. Républicain, 

Smith avait la conviction que le Canada ne pouvait s'épanouir 

qu'en se rapprochant des Etats-Unis. Il fut le Père du con

tinentalisme qui mène à une intrégation du Canada aux Etats

Unis. Il exprima ses idées dans un livre, Canada and the 

Canadian question, publié en 1891. 

3) Le Conseil des métiers et du travail du Canada: fondé en 1873, le 

C.M.T.C. ralliak en 1886 les sections locales des Chevaliers du Travail 

et des 11 internationaux 11 c'est-à-dire des syndicats américains de métier 

établis au Canada. En 1905, ces syndicats 11 internationaux" regroupés 

dans 1 ' 11 American Federation of Labor 11 (Fédération américaine du tra

vail), qui depuis 1886 avait supplanté les Chevaliers du Travail, 

eurent une énorme influence dans 1 'expulsion, au congrès de Berlin 

(Kitchener, 1902) du C.M.T.C.7des syndicats nationaux. 

Le Congrès canadien du travail: fondé en 1940, cet organisme regrou

pait les syndicats du Congrès des organisations industrielles (C.O.I.) 

américains implantés au Canada, les anciens du Congrès Pancanadien du 

travail et la Fraternité canadienne des cheminots. 
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4) Voir, Denyse Baillargeon, 11 Madeleine Parent, Kent Rowley et la lutte 

anticommuniste au Québec 11 , article à venir . 

5) André Fontaine, Histoire de la Guerre Froide, Paris, Fayard, 1967, 

(tome I) p. 345. 

6) Georges Kennan, 11 The Sources of Soviet Conduct11 , dans W.A. Williams 

(dir), The Shaping of American Diplomacy, Chicago, Rand 

McNally Co., 1956, ll30 p. 

7) André Fontaine, op.cit . , p. 385. 

8) Ibid, p. 388. 

9) Oscar Roy, 11 Danger. Bill 388, pour le combattre il faut l'unité 

ouvrière11 , Combat, 5 juillet 1947. 

Dans cet article, l'auteur déplore notamment le préavis de 70 jours 

imposé aux syndicats avant de déclencher une grève et 1 'obligation 

qui leur est faite de prouver leur 11 bonne foi 11 avant d'être officiel

lement reconnus. 

10) Le Petit Journal, 23 février 1947. 

11) Gustave Francq, 11 Les pays libres favorisent la démocratie. Le gou

vernement du Québec semble favoriser la dictature 11 , Trades 

and Labour Congress Journal, février 1949, p. 44-45 . 

12) Le 11 8ill 11 60 rendait l'arbitrage obligatoire et exécutoire pour les 

enseignants des milieux urbains et les travailleurs des municipalités 

(pompiers et policiers) . De plus, cette loi stipulait que les dé-
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cisions de la Commission des Relations Ouvrières ne pouvaient être 

contestées devant les tribunaux. 

Le 11 Bill 19 11 , adopté en 1954, interdisait ou retirait l' 11 accréditation 

syndicale 11 (la reconnaissance légale) à tout syndicat 11 Communiste 11 ou 

animé par des 11 COmmunistes 11 • 

Enfin le 11 Bill 20 11 , également adopté en '54 imposait la perte automa

tique de la reconnaissance légale à tous les syndicats de travailleurs 

oeuvrant dans le secteur public qui faisait la grève. Cette loi était 

rétroactive à 1954. 

13) Voir, Walter Galenson et Seymour Martin Lipset, Labor and Trade 

Unionism: an interdisciplinary reader, New York, John & Wiley 

Sons Inc., 1960, p. 102 à 119. 

La loi Taft-Hartley obligeait les syndicats à fournir à 1 'Etat une 

kyrielle de renseignements concernant leurs statuts, leur financement 

et leur membership. Les dirigeants devaient aussi prêter serment de 

non-allégeance communiste afin de prouver leur bonne foi. Le droit de 

grève fut limité par 1 'obligation de donner un préavis de 60 jours et 

les grèves de solidarité furent interdites. De plus, toute grève jugée 

dangereuse pour la sécurité de 1 'Etat par le président pouvait être 

retardée de 60 jours. Enfin, 1 'atelier fermé était interdit et 1 'atelier 

syndical reconnu sous réserve des lois particulières des états et de 

procédures de contestation très favorables aux opposants potentiels. 

14) En 1944, le gouvernement King adopta le règlement C.P. 1003 qui obligeait 

les patrons à reconnaître le droit d'association, le droit à la négocia

tion collective et la conciliation obligatoire. Réclamées depuis plu-

------ ----------------------------------
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sieurs années, ces mesures furent très appréciées par les syndicats. 

Par contre, d'autres aspects du règlement s'avérèrent négatifs: 

création d'un comité de surveillance de la bonne foi des syndicats; 

limitation du droit de grève qui fut interdit pendant la durée de la 

convention collective, la négociation collective et la période de con

ciliation . 

15) La Gazette du Travail, Ottawa, ministère du Travail, 1956, p. 8. 

16) Stuart Marshall Jam~son, Times of Trouble: Labour Unrest and Industrial 

Conflict in Canada: 1900-1966, Ottawa, Information Canada, 

1966' p. 533. 

17) Financial Post, 2 août 1947, cité dans Robert Carneau, "Le Search..Jight, 

journal exemplaire de 1 'Union des marins canadiens", Stratégie: 

lutte idéologique, 13-14, Printemps-Eté 1976, p. 15 

18) Lettre de G. F. Benson jr . à L.B. Pearson, 25 juillet 1949, Ottawa, 

Archives publiques du Canada, Département du travail, filière 

RG-27, volume 835. 

19) Lettre de L.B. Pearson à G.F. Benson jr., 10 août 1949, Ottawa, A. P.C . , 

Département du travail, filière RG-27, volume 835. 

20) Pour un historique plus détaillé du syndicat des marins canadiens, 

voir: 
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. Robert Carneau, 11 La Canadian Seamen's Union (1936-1949): un chapitre 

de 1 'histoire du mouvement ouvrier canadien 11 , RHAF, 29:4, 

mars 1976, p. 503 à 538 . 

. John Stanton, Life and Death of the Canadian Seamen's Union, Toronto, 

SRP Publishing, 1978, 130 p. 

Le Congrès pancanadien du travail est né en 1927 avec la fusion de la 

Fraternité des cheminots présidée par Aaron Mosher et la Fédération 

canadienne du travail. 

21) Cette lutte doit être comprise dans le cadre de 1 'opposition entre le 

syndicalisme de 11métiers 11 et le syndicalisme industriel. 

22) John Stanton, op.cit . , p. 28-29. 

23) Làbor Organization, Ottawa, Ministère du Travail, 1949, p. 52. 

24) John Stanton, op.cit., p. 31. 

25) Ibid., p. 105. 

Selon Stanton, cette étrange politique était logique avec 1 'objectif 

des libéraux d'intégrer davantage le Canada aux Etats-Unis et leur 

vision continentale de 1 'économie. 

26) Ibid . , p. 91. 

27) Le Devoir, 15 mars 1947. 

28) Dans ce document, Sullivan a résumé 1 ' histoire de sa vie et les circon

stances de son adhésion au P.C.C. A propros des motifs de sa volte-face, 
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il écrivit: 11 J 1 ai pu constater quel merveilleux pays était le nôtre 

et réaliser de plus que ce pays ne pourrait jamais être conservé si 

1 1 Union de tous les citoyens qui 1 1 habitent, sans haine, sans divi

sion sur les croyances, mais plutôt sur la volonté des populations 

qui tendraient toutes vers le même but, c 1 est-à-dire 1 1abolition de 

la misère .•. 11 Selon John Stanton, d 1 autres motifs, moins mélodrama

tiques, ont poussé Sullivan à poser ce geste. Entre autres, Sullivan 

n 1acceptait pas du tout d 1avoir perdu un peu de sa popularité. Sa 

nomination au poste de secrétaire-trésorier du C.M.T.C. 1 1 avait d1 ail

leurs éloigné de facto du syndicat qu 1 il avait créé. Par ailleurs, 

Sullivan, un individu malingre et très nerveux avait durement 

vécu son emprisonnement entre 1940 et 1941. 

29) Le Devoir, 15 mars 1947. 

30) Labor Organization, Ottawa, Ministère du Travail, 1949, p. 52. 

· ( 

31) Après sa 11 trahison 11 , Sullivan fonda un syndicat anti-S.M.C., 1 'Union des 

marins des Grands Lacs qui fut intégrée au S.I.U. en août 1948. Avant 

cette fusion, des membres de ce syndicat étaient également employés par 

les compagnies à la place des marins du S.M.e. 

32) John Stan ton, op. cit. , p. 121. 
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33) 11 L'Union des marins canadiens vs Frank Hall 11 , Trades and Labor Congress 

Journal, septembre 1948, p. 63. 

34) The Labor Gazette, 1948, p. 1082. 

35) Ibid., p. 1366. 

36) The Labor Gazette, 1949, p. 246. 

37) Trades and Labor Congress Journal, juillet 49, p. 7. 

38) Ibid, octobre 1949, p. 38. 

39) Irving Bernstein, 11 Union Growth and Structural Cycles 11
, dans W. Galenson et 

S.M. L ipset, op. cit., p. 7l ' à 89 • . 

Voir aussi: John Porter, The Vertical Mosaic, Toronto, UTP, 1965, 

p. 310 à 331. 

40) Industrial Workers of the World. 

41) John Porter, op. cit., p. 318. 

42) Norris: 11 Bank's history in Canada has, from the early beginnings, been 

a history of union strife worked by acts of violence 11 

(dans John Stanton, op. cit., p. 145) 
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43) Voir: Norman Penner, The Canadian Left, Scarborough, Prentice-Hall, 

1977, 277 p. 

Robert Comeau et Bernard Dionne, Les communistes au Québec: 

1936-1956, Montréal, Presses de 1 •unité, 1980, 104 p. 

44) A propos des Etats-Unis, Sydney Lens a écrit: 11 to suppose that in 

peacetime 54 000 or 540 000 communists, ( . .. ) could overthrow the 

U.S. governement and make tbtAmerican people to accept them as masters 

is as rational as a belief in sea serpent,s or dragons 11 • 

(Sydney Lens, The Futile Crusade, Chicago, Quadrangle Books, 1964, 

p. 16). 

45) M. MacNamara, lettre du 26 août 1949 à M. Henley, A. P.C., Département 

du travail, RG-27, volume 835. 
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